
 
BASE DE DONNEES LOCALES - SOURCES DES DONNEES 

 
 

1. Le recensement de population - source INSEE 
 
Au niveau régional, la principale source utilisée pour quantifier l’emploi par métier est le 
recensement de population. On connaît en effet pour chaque individu en emploi sa 
profession (code PCS i.e. Professions et Catégories Socioprofessionnelles) que l’on peut 
codifier en famille professionnelle. Les informations disponibles dans la Base de Données 
Locales datent du recensement général de 1999. 
 
La profession n’est codée que sur un échantillon du recensement, ce qui entraîne une 
marge d’incertitude pour les données par famille professionnelle. Cette marge est 
d’autant plus importante que les effectifs concernés sont faibles. Les indicateurs sont 
issus d’un sondage au 1/4 du recensement (exploitation dite complémentaire). 
 
Plus d’informations : Site de l’INSEE 
 

2. L’enquête Emploi - source INSEE 
 
Dans la Base de Données Locales, l’enquête Emploi n’est utilisée que pour 2 indicateurs 
de mobilité professionnelle : le taux d’embauche et le taux de sortie. 
 
Jusqu’en 2002, l'enquête Emploi était réalisée chaque année au niveau national, en 
mars, auprès d'un échantillon de 75 000 ménages. 
A partir de mars 2003, elle est devenue une enquête trimestrielle en « continu » (tout au 
long de l’année). Son échantillon, composé de 35 000 ménages, est renouvelé par 
sixième chaque trimestre. Cette nouvelle série d’enquêtes n’a toutefois pas encore été 
mobilisée pour la BDL. 
 
L'enquête Emploi est une enquête par sondage (au 1/300 environ). De ce fait, les 
données sont à manipuler avec précaution car les effectifs correspondant à l’ensemble 
de ces critères peuvent être insuffisants pour être considérés comme représentatifs. 
 
Plus d’informations (Enquête annuelle jusqu’en 2002) : Site de l’INSEE 
Plus d’informations (Enquête en continu depuis 2003) : Site de l’INSEE 

http://www.recensement-1999.insee.fr/RP99/rp99/page_accueil.paccueil
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=sources/sou-enquete-emploi.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=sources/sou-enq-emploi-continu.htm


3. CLAP (Connaissance Locale de l’Appareil Productif) - source INSEE 
 
Le dispositif « Connaissance Locale de l'Appareil Productif » (CLAP) est conçu pour 
fournir des statistiques sur le tissu économique local. Il fournit des statistiques localisées 
au lieu de travail jusqu'au niveau communal sur l'emploi salarié et les rémunérations. 
 
Les données de CLAP relatives à une année concernent les établissements ayant eu au 
moins un jour d'activité économique dans l'année d'exercice considérée, qu'ils soient 
employeurs ou non. CLAP couvre l'ensemble des activités de l'économie marchande et 
non marchande : il inclut la fonction publique, mais ne comprend pas l’agriculture, les 
personnels militaires et les emplois domestiques (emplois dont l'employeur est un 
ménage). Les non-salariés (artisans, professions libérales…) ne sont pas comptabilisés. 
 
Plus d’informations : Site de l’INSEE 
 

4. L’emploi salarié - source UNEDIC 
 
Pour l’UNEDIC, le champ d’observation de l’emploi salarié comprend les salariés de tous 
les établissements du secteur privé industriel et commercial employant au moins une 
personne sous contrat de travail. Sont exclus de ce champ : les salariés de l’Etat et des 
collectivités locales, les salariés des établissements publics à caractère administratif, le 
personnel des ambassades, consulats étrangers et organismes internationaux, les 
salariés des secteurs agricoles et para-agricoles (champ CCMSA), les employés de 
maison, le personnel des entreprises publiques à caractère industriel et commercial, des 
régies départementales ou communales, de certaines sociétés d’économie mixte, et les 
intermittents du spectacle. 
 
Des données sur l’emploi salarié UNEDIC sont uniquement disponibles dans la rubrique 
« Portrait par question » de l’entrée « Portraits de territoires ». 
 
Plus d’informations : Site UNIstatis 
 

5. Déclaration de mouvements de main-d’œuvre (DMMO), Enquête sur les 
mouvements de main-d’œuvre (EMMO) - source INSEE/DARES 
 
Les DMMO, remplies par les entreprises, renseignent sur les entrées et les sorties des 
salariés, la nature du contrat à l'entrée et les motifs de sortie. Ne portant que sur les 
établissements de plus de 50 salariés, les DMMO n’informent que de façon incomplète 
sur certains secteurs (BTP, services, ...). Pour pallier cette insuffisance, les établissements 
de 10 à 49 salariés font l'objet d'une enquête trimestrielle (EMMO) sur la base du 
questionnaire DMMO. 
 
Deux éléments sont à prendre en compte pour l’analyse des résultats : 

 La codification PCS est d'autant plus fragile que la taille de l'établissement est 
petite (plus particulièrement pour EMMO). 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=sources/sou-adm-clap.htm
http://info.assedic.fr/unistatis/index.php


 Il ne faut pas oublier qu’un CDD à l’embauche peut devenir plus tard un CDI. Or la 
source s'intéresse à la qualification des emplois à l'embauche et ne tient pas 
compte des requalifications par la suite, fréquentes chez les jeunes salariés. 

 
Plus d’informations (DMMO) : Site de l’INSEE 
Plus d’informations (EMMO) : Site de la DARES 
 

6. Les statistiques du marché du travail - source Pôle Emploi/DARES 
 
Cette source est utilisée pour la mesure de l’offre et de la demande d’emploi. 
 
Caractéristiques principales 
 
Les statistiques du marché du travail (offres et demandes d'emploi) sont d'origine 
administrative. Elles sont liées à l'activité de Pôle Emploi (organisme issu de la fusion 
entre l’ANPE et le réseau des ASSEDIC). 
 
Tous les mois, Pôle Emploi comptabilise les demandes d'emploi (au lieu de résidence du 
demandeur) et les offres d'emploi (au lieu de travail) en flux (offres et demandes 
enregistrées au cours du mois, demandes sorties et offres satisfaites ou annulées dans le 
mois) et en stock (en fin de mois). 
 
Ne pas oublier 
 
La nomenclature ROME, utilisée par Pôle Emploi, ne correspond pas à celle des PCS. Il 
existe une table de passage ROME-qualification/PCS permettant la construction des 
familles professionnelles. 
 
Une différence existe entre les demandeurs d’emploi recensés par Pôle Emploi et les 
chômeurs comptabilisés au sens du Bureau International du Travail (BIT) : si un 
demandeur d’emploi exerce une activité réduite (même moins de 78 heures par mois), il 
n’est pas considéré comme chômeur au sens du BIT. De plus, les demandeurs d’emploi 
inscrits à Pôle Emploi sont répertoriés en fonction du métier recherché, alors que dans les 
sources statistiques de l’INSEE les chômeurs sont comptabilisés en fonction de la dernière 
profession exercée avant leur chômage et les demandeurs n’ayant jamais travaillé sont 
dans une catégorie particulière. Enfin, il faut se souvenir que le champ couvert par Pôle 
Emploi n’est pas exhaustif : certains chômeurs ne sont pas inscrits à Pôle Emploi. 
 
Les offres d’emploi enregistrées à Pôle Emploi ne représentent environ que 40 % de 
l’ensemble des offres ; on sait de plus que cette proportion varie selon les métiers et les 
régions. 
 
La demande d’emploi 
 
Le nombre de demandes d’emploi en fin de mois, ou « DEFM », correspond au nombre 
de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi en fin de mois. 
 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=sources/sou-adm-dmmo.htm
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/etudes-recherche-statistiques-dares/statistiques/emploi/mouvements-main-oeuvre./emmo/enquete-mouvements-main-oeuvre-emmo.html


Les demandeurs d’emploi sont classés par catégorie selon la nature de l’emploi qu’ils 
recherchent et leur disponibilité. Ces catégories déterminent leurs droits et leurs 
obligations. Elles sont définies par arrêté ministériel. Depuis l’arrêté du 5 mai 1995, les 
demandeurs d’emploi se répartissent ainsi en huit catégories dans les fichiers 
administratifs de Pôle Emploi. 
 
Pour les six catégories suivantes, les demandeurs d’emploi sont tenus d’accomplir des 
« actes positifs de recherche d’emploi » : 
 

Type de contrat recherché Pas d’activité réduite au 
cours du mois ou d’une 
durée n’excédant pas 78 
heures 

Activité réduite de plus de 
78 heures dans le mois 

Contrat à durée 
indéterminée, à temps plein 

Catégorie 1 Catégorie 6 

Contrat à durée 
indéterminée, à temps 
partiel 

Catégorie 2 Catégorie 7 

Contrat à durée déterminée 
ou mission d’intérim 

Catégorie 3 Catégorie 8 

 
Jusqu’en juin 1995, il n’y avait pas de distinction faite entre les demandeurs d’emploi 
selon l’exercice d’une activité réduite. A cette date, les trois premières catégories (1, 2 et 
3) ont été éclatées en fonction de ce critère, entraînant la création des catégories 6, 7 et 
8. Cette distinction résulte d’un décret du Conseil d’Etat du 5 février 1992 qui a considéré 
que la pratique d’une activité occasionnelle ou réduite de plus de soixante-dix-huit 
heures au cours du mois rendait le demandeur d’emploi non immédiatement disponible. 
Ce décret a été mis en œuvre en 1995 après une nouvelle décision du Conseil d’Etat en 
date du 13 mai 1994. 
 
Dans la Base de Données Locales, la quasi-totalité des indicateurs relatifs à la demande 
d’emploi utilisent les DEFM de catégorie 1+2+3. Ceux-ci correspondent aux personnes 
sans emploi inscrites à Pôle Emploi, disponibles immédiatement, n’ayant pas exercé une 
activité de plus de 78 heures dans le mois et déclarant être à la recherche d’un emploi : 
en CDI à plein temps (catégorie 1), en CDI à temps partiel (catégorie 2), ou en CDD 
(catégorie 3). Ces DEFM incorporent donc les personnes ayant exercé une activité 
réduite de moins de 78 heures. 
 
Remarque importante 
 
Depuis février 2009, la DARES et Pôle Emploi présentent à des fins d’analyse statistique 
les données relatives aux demandeurs d’emploi selon de nouveaux regroupements : A, B, 
C, D et E. 
 
La plupart des demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi sont tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi. Parmi ceux-ci, certains sont sans emploi (catégorie A), 
d’autres ont exercé au cours du mois une activité réduite courte de 78 heures ou moins 



(catégorie B), d’autres enfin ont exercé au cours du mois une activité réduite longue de 
plus de 78 heures (catégorie C). 
Par ailleurs, certains demandeurs d’emploi ne sont pas tenus de faire des actes positifs 
de recherche d’emploi. Ils sont soit sans emploi, mais non immédiatement disponibles 
(catégorie D), soit déjà pourvus d’un emploi (catégorie E). 
 
La Base de Données Locales ne propose pas encore de données selon ces nouvelles 
catégories. Par analogie, on peut toutefois constater que les DEFM de catégorie 1+2+3 
correspondent au DEFM de catégorie A+B. 
 
Plus d’informations : Site de la DARES 
 

7. Formation initiale - source Rectorats/CRIF 
 
Les données sur la formation initiale sont issues d’une base de données consolidée par le 
Conseil Régional d'Ile-de-France à partir des informations transmises par les Rectorats de 
Paris, Versailles et Créteil. 
 
La Base de Données Locales propose des informations sur les élèves qui sont en dernière 
année de formation initiale (sous statut scolaire ou en apprentissage) et qui se 
retrouveront potentiellement sur le marché du travail à l'issue de leur formation. Les 
données disponibles se rapportent donc aux formations professionnelles initiales : les 
formations générales et technologiques sont éliminées au contraire des formations 
agricoles. Ne sont pris en compte que les niveaux V, IV et III. Concernant le niveau III, on 
ne trouve pas de données sur les DUT et les formations universitaires car ces formations 
ne se déroulent pas dans un lycée. 
 

8. Formation continue 
 
Les contrats de professionnalisation - source DRTEFP 
 
Depuis le 1er octobre 2004, le contrat de professionnalisation remplace les trois contrats 
d’insertion en alternance (qualification, adaptation, orientation). Il s’adresse à tous les 
jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus et aux demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus. 
Son objectif est de leur permettre d’acquérir une qualification professionnelle et de 
favoriser leur insertion ou réinsertion professionnelle. 
 
Dans la Base de Données Locales, les contrats de professionnalisation sont comptabilisés 
au lieu de l’entreprise. 
 
Plus d’informations : Site du Ministère du travail 
 
Les formations qualifiantes en faveur des personnes sans emploi - sources AFPA, 
ASSEDICS, CRIF et FONGECIF 
 
Les formations qualifiantes à destination des personnes sans emploi regroupent les 
formations « certifiantes » et « professionnalisantes ». La Base de Données Locales 

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/etudes-recherche-statistiques-dares/statistiques/chomage/mots-du-chomage/demandeurs-emploi-inscrits-pole-emploi.html
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/contrats-travail/contrat-professionnalisation.html


fournit des données sur les formations financées par le Conseil Régional, l’AFPA, le 
FONGECIF (congés individuels de formation accordés aux anciens bénéficiaires de 
contrats à durée déterminée) et les Assedic. 
 
Le niveau de formation suivi correspond à la nomenclature de 1969 qui se décompose en 
cinq niveaux : niveau V (niveau CAP, BEP), niveau IV (niveau bac), niveau III (niveau BTS, 
DUT), niveaux I et II (niveau licence et supérieur). La nomenclature utilisée par les 
Assedic comporte deux niveaux de formation supplémentaires : les niveaux Vbis et VI, 
correspondant à la nomenclature des niveaux de formation de 1967. En réalité, les 
formations de ces deux niveaux sont validées par une attestation de fin de stage et non 
par une certification reconnue au RNCP, ce qui explique le niveau Vbis. 
 
Plus d’informations : « Panorama de la formation qualifiante en Ile-de-France », A. 

Henaux, Focale n° 7, OREF Ile-de-France, 2007 
 

9. Matrice des temps de parcours en transport en commun - source STIF 
 
Le STIF (Syndicat des Transports d’Ile-de-France) est l’autorité organisatrice des 
transports collectifs en Ile-de-France. Il dispose d’un outil permettant le calcul de 
matrices de temps de parcours en transports collectifs de zone à zone à partir d’un 
découpage de l’Ile-de-France. 
 
Dans la Base de Données Locales, la matrice de commune à commune est utilisée. Elle 
permet de fournir au niveau communal des indicateurs incluant la notion de temps de 
transport. Les temps de déplacement sont calculés à l’heure de pointe du matin. 

http://www.oref-idf.org/docs/pub_focale/focale_7_11.pdf
http://www.oref-idf.org/docs/pub_focale/focale_7_11.pdf

